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1.1 PREALABLE A NҲGVCV INITIAL DE 
NҲGPXKTQPPGOGPV 

1.1.1  LES PLANS LOCAUX FҲWTDCPKUOG< DES OUTILS DE 
PLANIFICATION AU SERVICE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

« [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ό9t/Lύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŦƛȄŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
considéré. » 

[Ŝ t[¦ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ł ƭŀ 
Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
(Art. L.121-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ Il définit ainsi les conditions ŘΩǳƴ aménagement du 
territoire respectueux des principes du développement durable (en particulier par une gestion 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜύ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΦ 

« [Ŝ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ communal ou intercommunal (on 
parle alors de PLUi, t[¦ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur. » (Source : territoires.gouv.fr) 

Le PLU de la commune de Saint-Sériès doit donc tendre vers une finalité de développement 
durable en intégrant dans ses objectifs de développement des enjeux environnementaux forts. 

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ Lƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎΣ ƭŜǎ 
faiblesses et les problématiques clefs du territoire pour chaque composante de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ Lƭ 
Řƻƛǘ ŀōƻǳǘƛǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ Ǉǳƛǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
du PLU : 

¶ Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables (PADD), qui définit la 
stratégie ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et le projet politique porté par le PLUi ; 

¶ wŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜ t!55 Ŝƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

¶ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴǎ όh!tύ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ les 
prescriptions règlementaires sur certains secteurs ou pour certains thèmes. 

 

1.1.2  NҲGVCV INITIAL DE NҲGPXKTQPPGOGPV DU PLU DE 
SAINT SERIES : UN BESOIN STRATEGIQUE ET ANALYTIQUE 

/ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀǾǊƛƭ нллс ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 
Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ t[¦ ŀōƻǊŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
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ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ 
patrimoine culturel architectural et archéologique et les paysages. 

/Ŝǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ƛŎƛ ƴƻƴ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
de démonstration, en cadrant son contenu analytique au regard des influences potentielles 
ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ŀǳǊŀ ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǎŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

[Ω9L9 ƴΩŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ŘŜ données sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ǎƻƴ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ 
le territoire en identifiant les problématiques spécifiques de la commune dans son contexte 
ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ des 
liens entre problématiques et leviers ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ directs du PLU en matière de planification et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎ Ŝǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ t!55Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ h!tΦ 

[Ω9L9 Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǇƻǎŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
commune pour répondre : 

¶ A un besoin analytique, pour suivre la performance environnementale du PLU : 

o [ƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ex-ante, c'est-à- dire avant sa mise en 
application ; 

o Puis tout au long de la vie du PLU3.1 (évaluation post- ante c'est-à-dire 
après la mise en application), grâce à un système de mesures pour suivre 
les effets du PLUi dans le temps. 

 

¶ A un besoin stratégique, pour aider à la définition du projet de la commune, ainsi 
ǉǳΩŁ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t!55 Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΥ Ŝƴ ƭŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘΣ ƭŜǎ 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀƴǘΣ ƭΩ9L9 ƳŜǘ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ t[¦ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ 
ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

 

 

1.2 FQEWOGPVU" FҲWTDCPKUOG." RNCPU" QW"
PROGRAMME AVEC LESQUELS LE PLU DOIT ETRE 
EQORCVKDNG" QW" SWҲKN" FQKV" RTGPFTG" GP"
CONSIDERATION 

 

Dans le cadre de la hiérarchie des normes, le PLU de Saint-Sériès doit être compatible ou 
prendre en considération un ensemble de documents supra-communaux, plans ou 
programmes dont les orientations sont détaillées ci-après. !ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊƻƴǎ ƛŎƛ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
orientations en lien avec les enjeux environnementaux  du territoire.  
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1.2.1  SRADDET OCCITANIE 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
(SRADDET) Occitanie, approuvé par le préfet de la région le 14 septembre 2022, incarne le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ Il dessine un cadre 
de vie pour les générations futures, pour un avenir plus durable et solidaire. Ainsi, le SRADDET 
ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du PLU de Saint-Sériès Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ 
autour de 2 caps stratégiques pour le devenir du territoire : 

Un rééquilibrage régional ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Υ  

Dans un contexte de forte attractivité 
démographique, le rééquilibrage 
ǎǳǇǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 
surconcentration dans les métropoles 
en engageant le desserrement des 
ŎǆǳǊǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 
valoriser le potentiel de développement 
de tous les territoires, le tout en 
portant une attention particulière à la 
ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
centres-bourgs). Ce rééquilibrage doit 
şǘǊŜ ƻǇŞǊŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

¶ Un nouveau modèle de 
développement pour répondre à 
ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇŞǊŜƴƴŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇŀǊǾƛŜƴƴŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ {w!559¢ ǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊǘŜǎ Ŝƴ 
termes de sobriété foncière, de qualité urbaine, de préservation et de valorisation des 
ressources, de transition énergétique et de gestion des risques. 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) fixe les objectifs à atteindre, 
les moyens nécessaires, les étapes de réalisation et les méthodes de suivi allant de la 
prévention à la gestion des déchets. Il couvre tous les types de déchets (déchets dangereux, 
déchets non dangereux non inertes et les déchets inertes). Depuis 2015 et la loi NOTRe, les 
wŞƎƛƻƴǎ ƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
à atteindre les objectifs fixés par la Loi pour la Transition Énergétique et la Croissance Verte 
(LTECV). 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύ 
fixe les objectifs : 
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¶ Réduire de 10 % les déchets ménagers et assimilés (DMA) : - 63 kg par habitant et par an 

¶ Réduire de 30 % les quantités de déchets mis en décharge 

¶ Réduire de 20% les déchets verts apportés en déchèterie 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ 

¶ Réduire de 50 % les biodéchets (déchets de repas et déchets verts) présents dans les Ordures 
Ménagères résiduelles 

¶ Stabiliser les quantités de déchets dangereux collectés 

¶ Améliorer les collectes sélectives en vue de leur valorisation avec pour objectifs par habitant 
et par an : 

o Verre : +16% 

o Emballages et papier : + 14% 

o Textile : + 7 kg 

o 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜǎ ό5999ύ Υ Ҍ мн҈ 

¶ Recycler 55 % des déchets non dangereux des ménages et des entreprises 

¶ Valoriser 70% des déchets du BTP 

¶ Atteindre 22% de la population couverte par une fiscalité par foyer au volume ou au poids 
(tarification incitative) 

[Ŝ twtD5 ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ƭŜ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 
intégré au SRADDET lors de son approbation le 14 septembre 2022. 

1.2.2  LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCOT) DU 
PAYS DE LUNEL 

La commune de Saint-Sériès est intégrée au périmètre du SCoT du Pays de Lunel qui regroupe 
мп ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ   
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Périmètres administratifs du Pays de Lunel 

Source : SCoT du Pays de Lunel 

 

Le SCoT du Pays de Lunel a été approuvé le 9 février 2023 en conseil communautaire. 

Le PLU de Saint-Sériès doit être compatible avec les orientations et les objectifs du SCoT. 

{ƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴƞƳƻƛǎ Ŝǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ 
[ǳƴŜƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƳƳƛŞǊƻƛǎ Ŝǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΦ [ǳƴŜƭΣ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ 
très bonne accessibilité au grands axes de communication, se trouve donc à la croisée de 
dynamiques territoriales nord-sud et est-ouest. Le Pays de Lunel possède un fort potentiel de 
développement mais celui-Ŏƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ζ ŘΩŜƴǘǊŜ 
deux ». Il passera certainement par de nouvelles coopérations et des complémentarités avec 
les grandes polarités voisines. 

9ƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜΣ ƭŜ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎ 
méditerranéen de Nîmes à Sète. 

 

1.2.2.1 Ng"Rtqlgv"fҲCoּרpcigogpv"gv"fg"Fּרxgnqrrgogpv"Fwtcdng"*RCFF+"fw"UEqV 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ ǎŜ 
ǇǊƻƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ƭƻƴƎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦ Ł нл ŀƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴΦ Lƭ ǎΩŀǎǎǳǊŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 
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système de mobilités et espaces à préserver. 

 

Pour le PADD du SCoT du Pays de Lunel, 3 ambitions ont été définies :  

- Assurer le développement vertueux et valoriser les ressources, 

- Promouvoir un territoire solidaire, 

- Développer un espace de vie attractif au sein du système métropolitain Languedocien. 

!ǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊƻƴǎ ƛŎƛ 
particulièrement aux ambitions et aux objectifs en lien avec les enjeux environnementaux  
du territoire.  

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Υ [Ŝ ŎǆǳǊ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ [ǳƴŜƭ Υ ǾƛƭƭŜ 
ƳƻǘǊƛŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ŜƴǘǊŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Ŝǘ bƞƳŜǎ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Υ 
Saint-Just, Lunel-Viel, Marsillargues. 

 

Ambition 1 : Assurer un développement vertueux et valoriser les ressources 

Objectif 1.1 : Maintenir les grands équilibres paysagers 

Saint-Sériès se place dans la grande unité paysagère des collines et garrigues. On retrouve sur 
la commune des points de vue intéressants, des entrées de ville stratégiques pour la 
ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ƭŜ ŎƻǊŘƻƴ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ainsi 
ǉǳŜ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ  

 

Saint-Sériès 
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Objectif 1.2 : Préserver les milieux agricoles et naturels, socle commun au territoire 

La trame verte identifiée sur le territoire de Saint-Sériès est la suivante : 

¶ Une mosaïque agricole sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ  

¶ Un corridor écologique potentiel qui traverse le Nord ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩOuest en Est.  

¶ Des milieux ouverts au Sud-Est 

¶ Trois continuités aquatiques Ł ƭΩ9ǎǘ et au Nord du territoire : le Vidourle, le Grand Valat et le 
ruisseau de Courchamp.  

 

 

La trame verte et bleue : un socle commun à préserver 

Saint-Sériès 
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Source : SCoT du Pays de Lunel 

Objectif 1.3 : Favoriser la performance environnementale et les énergies renouvelables.  

Concernant la performance environnementale et les énergies renouvelables, ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇŜǳ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƘƻǊƳƛǎ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 
photovoltaïques sur toitures, le Pays de Lunel ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ces dernières encouragé par le SCoT.  

 

Ambition 3 : Développer un espace de vie attractif au sein du système métropolitain 
languedocien 

Objectif 3.2 Υ CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole. 

Objectif 3.3 : Promouvoir le développement équilibré du tourisme et de la culture.  

En termes de tourisme, la moitié Ouest de Saint-Sériès se situe sur un axe touristique majeur. 
[ΩOuest de la commune est également sur un espace de valorisation de la viticulture et de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǆƴƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ La moitié Est de la commune, quant à elle, est repérée 
comme support du maintien et du développement du tourisme vert ainsi que de découverte et 
de valorisation Nord-Sud du Pays à travers le Vidourle.  

 

 

Favoriser le développement touristique 

Saint-Sériès 
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Source : SCoT du Pays de Lunel 

 

 

1.2.2.2 Ng"Fqewogpv"fҲQtkgpvcvkqp"gv"fҲQdlgevkhu"*FQQ+ 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ Lƭ 
définit des orientations localisées et parfois chiffrées en matière de logements, de grands 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΦΦΦ Řŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
qualité urbaine et paysagère. 

 

Le DOO détermine (art. L141-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Υ 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers. 

- [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, de mise en valeur des 
entrées de ville, de valorisation des paysages et de préservation des risques. 

- [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique et artisanale et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers. Il assure 
ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ 

Le DOO comprend des prescriptions et recommandations, et définit ainsi : 

¶ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Τ 

¶ les grands équilibres territoriaux à maintenir ou à restaurer ; 

¶ les espaces de développement du territoire et les espaces à protéger ; 

¶ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Τ 

¶ les mesures propres à assurer la cohérence des politiques publiques, en assurant également 
une bonne articulation avec les territoires voisins. 

 

Le DOO du SCoT du Pays de Lunel est organisée en 2 axes généraux et communs aux 14 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Durables :  

- [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Au même titre que pour le PADD, nous nous intéresserons ici particulièrement aux ambitions 
et aux objectifs en lien avec les enjeux environnementaux  du territoire.  

 

Axe 1 : [Ŝǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

Orientation 1 Υ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
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Orientation 2 : Objectifs de préservation et de valorisation des espaces contribuant aux 
paysages du Pays de Lunel 

Orientation 3 : Dispositions spécifiques de la loi « Littoral » 

Orientation 4 : Objectifs de protection et de valorisation des espaces agricoles et naturels et 
de la biodiversité : la trame verte et bleue (TVB) 

Orientation 5 : Objectifs pour une urbanisation économe en espace et en ressources 
naturelles 

Le DOO identifie une armature territoriale selon 4 niveaux. Saint-Sériès est identifiée comme 
une commune de proximité. 

 

Axe 2 : [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Orientation 1 Υ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ 

Orientations 2 : Renforcer la stratégie de développement économique dans toutes ses 
composantes 

Orientation 3 Υ [ŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ όǾŀƭŀƴǘ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Commercial) 

 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ  

La carte de synthèse du DOO reprend les éléments suivants pour Saint-Sériès :  

¶ En matière de continuités écologiques :  

o 3 ŎƻǳǇǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł 
préserver.  

o о ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : le Grand Valat, 
le Vidourle et le ruisseau de Courchamp.  

o 1 corridor écologique traversant ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ le Nord de la commune 

o м ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ.  

o Une mosaïque agricole et des espaces ordinaires sur le reste de la commune 

¶ 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ :  

o 2 lisières urbaines Ƙŀōƛǘŀǘ Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ au Nord et 
Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ.  

o м ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ 
commune.  

¶ En matière de mobilités :  

o м ŀȄŜ ŘŜ ǊŀōŀǘǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ : la D34 

 

A noter que cette carte de synthèse a une valeur prescriptive mais doit être interprétée à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ όŀǳ мκрл лллŝƳŜύ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ 
réalisée après agrandissement.  
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A Saint-Sériès, des lisières urbaines à formaliser ont été identifiés par le SCoT au Nord et à 
ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ ¦ƴŜ ƭƛǎƛŝǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte de la sensibilité du site. 

Donc les extensions urbaines sont possibles au bƻǊŘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ.  

 

 

/ŀǊǘŜ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ 

Source : SCoT Pays de Lunel, 2023 

 

1.2.3  LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ÉCOLOGIQUE 
(SRCE) LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Le SRCE Languedoc Roussillon a été adopté le 20 novembre 2015 par arrêté du préfet de 
région, après approbation par le Conseil régional le 23 octobre 2015. Il définit les trames vertes 
Ŝǘ ōƭŜǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ 
zones ƘǳƳƛŘŜǎΧ). 

Sur le territoire de Saint-Sériès, ont été identifiés :  
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Pour la trame verte 

o 1 corridor écologique ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ /ƻǳǊŎƘŀƳǇ Ŝǘ 
du Vidourle.   

o м ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΦ  

Pour la trame bleue 

 

o 2 corridors écologiques : le ruisseau de Courchamp et le Grand Valat.  

o м ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ le Vidourle.  

 

 

Saint-Sériès 
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Trame Verte et Bleue du SRCE sur la commune 

Source : Atlas SRCE Occitanie 

 

1.2.4  LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIRE ÉNERGIE (SRCAE) 

 
Le Schéma Régional Climat Air Energie a été approuvé en avril 2013. Au regard des 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΣ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƻǳ 
nationale, le SRCAE définit les grandes orientations et objectifs régionaux, en matière de :  
 

- Maîtrise de la consommation énergétique et développement des énergies renouvelables,  

- Réduction des émissions de gaz à effets de serre et adaptation aux changements climatiques,  

- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ су 

de la Loi n°2010-туу Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

{Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмм-678 du 16 juin 2011 relatif aux 

schémas régionaux du climat, de l'air et de l'énergie. Co-élaboré par le Préfet de région et le 

Président du Conseil Régional, il doit servir de cadre stratégique régional pour faciliter et 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΦ  

Le SRCAE définit ainsi des orientations et objectifs régionaux aux horizons 2020 et 2050 pour  

- Réduire ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 
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- Baisser ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όŁ ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ 

ƭŜ {w/!9 ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ όtwv!ύ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ мфффύΣ 

- Maîtriser les consommations énergétiques et développer les énergies renouvelables (un 

schéma régional de raccordement au réseau électrique des énergies renouvelables devra être 

ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ w¢9 ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {w/!9ύΦ 

 

Ces orientations et objectifs sont établis sur la base des potentialités et spécificités régionales 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

 

[Ŝ {w/!9 ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ;ƻƭƛŜƴΣ ǉǳƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ 

en compte pour le développement de projets éoliens. 

 

Les orientations et objectifs du SRCAE ont vocation à être déclinées localement en particulier 

au travers des Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET), des Plans de Protection de 

ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ Ŝǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ όt5¦ύ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {w/!9 όŎΩŜǎǘ-à-dire ne pas être en contrariété avec ce dernier, avec 

toutefois la possibilité de diverger sur certains points à condition que les orientations 

fondamentales du SRCAE ne soient pas remises en cause).  

 

Les Schémas de Cohérence Territoriales ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘΣ 

ǉǳŀƴǘ Ł ŜǳȄΣ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ /ƭƛƳŀǘ ;ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ όt/9¢ύΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ne pas 

ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘŜƴǳ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩȅ ŘŞǊƻƎŜǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳƻǘƛŦ ƧǳǎǘƛŦƛŞΦ 

 

Au-delà des rapports de « compatibilité » et de « prise en compte » indiqués par la loi, ces 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘΣ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

locale portées par les élus et leurs partenaires. Ces derniers doivent donc être sensibilisés aux 

ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 

{w/!9Φ tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {w/!9 ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘƻƳŀƛƴŜǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

[Ŝ {w/!9 ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝƴ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables. /Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǎŞǇŀǊŞŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

à mobiliser en leur faveur sont souvent identiques ou du moins corrélés. 

 

[Ŝ {w/!9 Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛŦ ǉǳƛ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛƴǉǳŜƴƴŀƭŜ Ŝǘ şǘǊŜ 

révisé à cette occasion si besoin.  

 

 

 

 



Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de la Commune de Saint-Sériès 

 

20 

 

Le SRCAE définit 12 orientations issues de la concertation régionale :  

 

1) tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ  

2) Promouvoir un urbanisme durable intégrant les enjeux énergétiques, climatiques et 

               ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ  

3) Renforcer les alternatives à la voiture individuelle pour le transport des personnes,  

4) Favoriser le report modal vers la mer, le rail et le fluvial pour le transport de 

   marchandises,  

5) Adapter les bâtiments aux enjeux énergétiques et climatiques de demain,  

6) 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 

  territoires,  

7) La transition climatique et énergétique : une opportunité pour la compétitivité des 

  entreprises et des territoires,  

8) Préserver la santé de la population et lutter contre la précarité énergétique,  

9) Favoriser la mobilisation citoyenne face aux enjeux énergétiques, climatiques et de 

  ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ  

10) ±ŜǊǎ ǳƴŜ ŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ  

11) 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ 

  ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 

12) Animer, communiquer et informer pour une prise de conscience collective et  

  partagée. 

 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ {w/!9Σ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ф҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

нлнл όŎŜ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ нллр Ŝǘ ŘŜ пп҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2050) ; 

- !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ нф҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛƴŀƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл Ŝǘ тм҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Τ 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффл ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ оп҈ Ŝƴ нлнл Ŝǘ 

64% en 2050 par habitant ; 

- Réduire les émissions de polluants atmosphériques entre 2007 et 2020 de 44% pour les 

ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύΣ ŘŜ нп҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ όtaнΦрύΣ ŘŜ тр҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŜƴȊŝƴŜΣ ŘŜ ом҈ 

pour les composés organiques volatils par habitant ; 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 

 

1.2.5  LE PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE TERRITORIAL (PCAET) 

Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est un outil opérationnel de référence de 
coordination de la transition énergétique, écologique et climatique des territoires. Ce 
document-cadre de la politique énergétique et climatique de la collectivité est un projet 
territorial de développement durable dont la finalité est la lutte contre le changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.  
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[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ [ǳƴŜƭ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмфΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ [9 t/!9¢ 
Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ нлнл-2026.    

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
thématiques traitées dans le PCAET :  

Enjeux énergétiques : 

¶ Réduire les consommations énergétiques des secteurs résidentiels, du transport de 
personnes et des activités tertiaires :   

o Développer la rénovation énergétique du parc de logements existants notamment en 
vue de réduire la précarité énergétique sur le territoire 

o Réduire la consommation énergétique lié au trafic routier en :  

Á Limitant les besoins de déplacement ;  

Á [ƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ǇƻǳǊ 
augmenter la performance des transports en commun et des modes actifs 
όǾŞƭƻΣ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΧύ Τ  

Á Favorisant le développement des transports collectifs, partagés et les modes 
de déplacement actifs ;  

Á Favorisant le développement des véhicules alternatifs aux véhicules 
thermiques ;  

Á wŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

¶ Utiliser les capacités de raccordement EnR permises par le S3REnR : 5,2 MW possibles 

¶ ¢ŜƴŘǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Υ 

o Développer le solaire PV et thermique sur le bâti résidentiel et tertiaire (privé et 
publique), en favorisant les projets citoyens 

o Développer le solaire PV sur les parkings (ombrières) 

o CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
de déchets agricoles 

o Engager une réflexion sur le développement de la géothermie 

¶ Développer des espaces multifonctionnels, producteurs d'énergie renouvelable pouvant 
remplir également d'autres fonctions (production alimentaire, logements...). 

 

Enjeux stock carbone :  

 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

¶ Favoriser des pratiques non intensives, préservant la matière organique des sols 

¶ Exercer une gestion durable des forêts 
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Enjeux climatiques :  

 

¶ ¦ƴŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ 

¶ Une augmentation des épisodes de fortes chaleurs 

¶ Un cumul de précipitations annuel stable mais une répartition inégale 

¶ Un régime de précipitations de plus en plus extrême 

¶ Des épisodes de sécheresse de plus en plus fréquents et intenses 

¶ Protéger et valoriser les espaces naturels réservoirs de biodiversité, notamment les milieux 
ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

¶ Préserver les espaces agricoles 

¶ Préserver et renforcer les continuités écologiques 

¶ Encourager et accompagner le changement de pratiques culturales plus respectueuses de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ 
activités viticoles 

¶ Préserver et améliorer la qualité des ressources superficielles et souterraines 

¶ Partager la ressource en eau pour satisfaire tous les usages  

¶ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

¶ ±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ Τ 

¶ Respecter les dispositions des Plans de Prévention des Risques ; 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ƨƻǳŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
et les préserver de toute urbanisation ; 

¶ Réduire la vulnérabilité des constructions situées en zone inondable (retenues, talus, 
ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Χύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛ 
όǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎΣ ōŀǘŀǊŘŜŀǳȄΧύ Τ 

¶ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Τ 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
haies et la mise en place de bande enherbées afin de réduire le risque de ruissellement 
pluvial  

¶ Prendre en compte le risque de de mouvement de terrain et le risque de feux de forêt dans 
ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘΩƘƛǾŜǊ 

¶ Protéger les populations 

¶ Limiter la propagation des espèces invasives 

¶ Sensibiliser les acteurs du tourisme aux enjeux et évolutions climatiques  

¶ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ  

¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩŞǘŞΣ 
ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΧύ  

¶ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ t/!9¢Φ 
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1.2.6  NG"RNCP"FG"RTQVGEVKQP"FG"NҲCVOQURJGTG"*RRC+"FG"
NҲCKTG" 

Saint-Sériès Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ tt! ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ нллс Ǉǳƛǎ 
révisé en 2014.   

 

 

Périmètre du PPA 

Source Υ tt! ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ 

 

¦ƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
όǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ tt!Σ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ 
leurs origines, impact de la pollution atmosphérique sur la santé). 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ tt! ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊΣ !Lw [w ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ŘŜǳȄ 
ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ όнлмр Ŝǘ нлнлύ Υ  

¶ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ όǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ нлмр Ŝǘ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ нлнлύ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ 
que de la population exposée à des dépassements, en considérant les tendances 
ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƻǳ ŘŞƧŁ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

¶ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ tt! όнлмрҌtt! Ŝǘ нлнлҌtt!ύ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ tt!Φ Lƭ ǊŜǇƻǎŜ 
ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
scénario tendanciel corrigé par la mise en place des actions PPA. 

 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛos présentés précédemment, le PPA instaure le plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ мс ŀŎǘƛƻƴǎ 
ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Υ 

Ces actions sont réparties comme suit : 

 

¶ 7 actions à destination du secteur transport 
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¶ 3 actions à destinations du secteur industriel 

¶ н ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

¶ 2 actions à destinations du secteur résidentiels/tertiaire 

¶ м ŀŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴκŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ 

¶ м ŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ Ǿŀ şǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞΦ ¦ƴŜ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ  

1.2.7  LE SDAGE RHONE MEDITERRANEE 

La commune fait partie du SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 approuvé le 21 mars 2022 
par le préfet coordinateur. 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ ǇƭŀƴƛŦƛŜ ǇƻǳǊ с ŀƴǎ ƭŜǎ 
ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ 
du Rhône, de ses affluents et des fleuves côtiers méditerranéens, qui forment le grand bassin 
Rhône-Méditerranée : 

- ;ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

- Réduire les pollutions et protéger notre santé 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2022-2027 est composé de neuf orientations fondamentales 
auxquelles la modification du PLU doit être compatible : 

0- {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

1- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

2- /ƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƴƻƴ-dégradation des milieux aquatiques 

3- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

4- wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

5- Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé 

6- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 
humides 

7- !ǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
Ŝǘ Ŝƴ ŀƴǘƛŎƛǇŀƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ 

8- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques 
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1.2.8  AUTRES DOCUMENTS SUPRA-COMMUNAUX 

 

Le PLU devra également prendre en compte les documents de protection et de gestion 
suivants : 

Lois : 

¶ LOI n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets. Issue des travaux de la Convention citoyenne 
pour le climat, la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la 
résilience face à ses effets a été promulguée et publiée au Journal officiel le 24 août 2021. La 
ƭƻƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
rénovations de logements en accompagnant les ménages, de lutter contre la bétonisation des 
ǎƻƭǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ƳŜƴǳǎ ǾŞƎŞǘŀǊƛŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƴǘƛƴŜǎΦ 
 

Espaces naturels et forestiers : 

¶ Le Programme Régional de la Forêt et du Bois de la région Occitanie (PRFB). 
 

Risque : 

¶ 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ό55waύ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ 
en 2021 et corrigé en 2022 

¶ tƭŀƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όt5-PFCI) 2013-2019 pour le 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 
 

Pollution / Santé / Cadre de vie : 

¶ Le Schéma Régional Eolien (SRE) 

¶ [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ όt{v!ύΦ 

¶ [Ŝ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ {ŀƴǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ нлмт-2021 
 

Tourisme :  

¶ Schéma départemental pour un tourisme durable & responsable 2022-2028 du département 
ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ.  
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1.3 CONTEXTE GEOPHYSIQUE 

1.3.1  CLIMAT 

Le climat de la commune de Saint-Sériès est de type climat méditerranéen à étés chauds et 
relativement secs et hivers humides et peu froids. Les précipitations annuelles, plus importantes et 
fréquentes en hiver, oscillent entre 630 mm et 760 mm. 

Côté température moyenne annuelle, celles-ci doivent varier entre 14,4°C et 15,1°C tandis que 
ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ όŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ 
minimales) va de 16,9°C à 17,4°C. 

 

 

(Source : Nom-des-nuages/ombrothermique/Ville de Montpellier) 

 

Les diagrammes ombrothermique ci-dessus (Montpellier) et ci-contre (Nîmes) présentent les 
températures (courbes en rouge) et des précipitations mensuelles (histogrammes en bleu) calculés sur 
des pas de temps importants (de 1981 à 2010 pour Montpellier et de 1961 à 1990 pour Nîmes). Ces 
deux villes importantes ont été choisies car Saint-{ŞǊƛŝǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ŞǉǳƛŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
ainsi possible de supposer que son climat est semblable voire intermédiaire aux leurs. 
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(Source : Nom-des-nuages/ombrothermique/Ville de Nîmes) 

 

1.3.2  GEOLOGIE  

La commune de Saint-Sériès 
est bâtie essentiellement sur 
des alluvions argilo-sableuses 
à graviers et galets excepté 
en ce qui concerne les 
alternances de marnes bleues 
et de calcaires argileux. 

Le bassin genevois est un 
grand synclinal, limité au sud-
est par le chaînon du Salève 
et au nord-est par la première 
chaine des plis du Jura (haute 
chaine), dont les sommets 
ǎΩŞǘŀƎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мрлл Ŝǘ мтнл 
m. Ce synclinal est comblé 
par la vaste plaine « 
lémanique ηΣ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ 
moyenne de 450 m, où le lac 
Léman et le Rhône 
établissent le niveau 
hydraulique de base. Le Jura 
est composé de calcaires et 
ƳŀǊƴŜǎ ŘΩŃƎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΦ 
Dans la plaine, ces couches 
ǎΩŜƴŦƻƴŎŜƴǘ profondément 
sous ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǎ formations 
tertiaires (grès et marnes 
oligocènes), que nous 
désignerons sous le terme « 
molasse ηΦ !Ǿŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
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ŀ ǎǳōƛ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞƳŜǊǎƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƪŀǊǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŞōŀǳŎƘŞŜ όǇŀƭƳŞƻƪŀǊǎǘύΦ tǳƛǎ ƭŜǎ 
ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ƳƻƭŀǎǎŜ ƳŀǊƛƴŜ Ŝǘ ƭŀŎǳǎǘǊŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŦƻǊƳŞǎ Ł ƭΩƻƭƛƎƻŎŝƴŜΣ ŀǾŜŎ un faciès de base plus calcaire 
(gompholite) qui a colmaté le paléokarst, Ŝǘ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊǎ ƎǊŞǎŜǳȄ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǳȄΦ 9ƴǎǳƛǘŜ ǎΩŜǎǘ 
ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǳ ƳƛƻŎŝƴŜ ƭŜ ǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜŎƻǳǇ ŘŜ ƭΩƻǊƻƎŞƴŝǎŜ alpine. 

!ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ƎƭŀŎƛŜǊǎ ƻƴǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎǊŜǳǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻƭŀǎǎŜ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘǎ 
ǎƛƭƭƻƴǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ ƴŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ 
comblant ensuite par des moraines graveleuses et argileuses. Les moraines ont été par la suite 
partiellement délavées, donnant des formations superficielles variées, dites fluvioglaciaires. Une érosion 
ǉǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŜƴƭŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ 
des terrains du crétacé et du ƧǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŎǊŜǳǎŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ōƻǳǘƻƴƴƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
sommets de la haute chaine, tandis que ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǎ couches ŘΩŞōƻǳƭƛǎ se déposaient sur le flanc et en 
piémont, masquant considérablement la tectonique profonde. 

{ǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ όŀƭƭǳǾƛƻƴǎύ ŦƭǳǾƛƻƎƭŀŎƛŀƛǊŜ ǿǸǊƳƛŜƴ indifférencié. 

 

1.3.3  RELIEF 

La commune de Saint-Sériès fait ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ζ Collines et garrigues en rive droite du 
±ƛŘƻǳǊƭŜ ηΦ 5Ŝ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜƭƛŜŦǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞǎ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 
ǇŀȅǎŀƎŜ ǾŀƭƭƻƴƴŞ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ 
approximativement de 30 mètres de hauteur avec un minima à 14 mètres et un maxima à 68 mètres de 
haut (au nveau du Puech Moutarde). /ΩŜǎǘ au niveau ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩ9ƴǘǊŜ-Vignes, 
ǉǳŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜΦ  

 

 



Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de la Commune de Saint-Sériès 

 

29 

 

 

Vue 3D de la commune, depuis le Sud-Ouest, en direction du Nord-Est.  

Source : Géoportail. Réalisation : Verdi, 2024 

1.3.4  HYDROGRAPHIE 

[Ŝ ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŦƭŜǳǾŜ ŎƾǘƛŜǊ 
ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ уол ƪƳ². 

 

Le Vidourle. Source : Benoblog 

Au sein du territoire communal, on note également la présence de plusieurs affluents au niveau de la rive 
droite du Vidourle : 

¶ le ruisseau de Courchamp : Il prend sa source dans la commune de Restinclières, délimite le 
territoire de Saint-Sériès au Nord- Ouest avec celui de Boisseron et se jette dans le Vidourle à 
proximité de la jonction entre les communes de Boisseron, Junas, Saint-Sériès et Sommières. 

¶ le ruisseau de Pradaillou : Partant de Saint Christol, le ruisseau se jette dans le tronçon de 
Courchamp délimitant les communes de Saint-Sériès et Boisseron. 

¶ le Grand Valat : Le ruisseau part de Saturargues au sud, se dirige vers le nord et traverse Saint-
Sériès au sud-est de la commune pour se jeter dans le Vidourle. 
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻƴ ƴƻǘŜ Υ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜǎ 
Corbières, le ruisseau de Gamenteille et le ruisseau de Rieutord. 

Le ruisseau de Champ Mau, prenant sa source à Entre-±ƛƎƴŜǎ ǇŀǎǎŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ-Ouest de Saint-
Sériès, au niveau des limites communales puis devient le Dardaillon.  

La commune est majoritairement concernée par le bassin versant « Le Vidourle de la Bénovie à la mer 
Méditerranée » 

 

Carte des bassins Versants  

Source : IGN, BD Topo 2023. Réalisation : Verdi 2024 

 

Le réseau hydrographique communal est présenté sur la carte page suivante. 
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1.4 PAYSAGES ET PATRIMOINE 

1.4.1  PAYSAGES 

1.4.1.1 Les unités paysagères 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ [ŀƴƎǳŜŘƻŎςwƻǳǎǎƛƭƭƻƴΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ 
les lignes directrices qui le composent.  
hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǎƛȄ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ƭŜǳǊǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
géographiques et culturelles propres :  

- Le littoral et ses étangs 
- Les plaines  
- [Ŝǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ Řǳ .ƛǘŜǊǊƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 
- Le paysage de garrigues 
- Le paysage des Grands causses et les gorges  
- Le paysage de la montagne et ses contreforts 
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ tŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ-Roussillon, la commune de Saint-Sériès est située dans le 
grand paysage des Garrigues et limitrophe avec la plaine de Lunel Mauguio  plus particulièrement 
Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΦ  

 

Ectvg"fgu"wpkvּרu"rc{uciּקtg"fg"nҲJּרtcwnv 

Source : DDTM 34 - 2020 

 

Saint-Sériès 



Etat Initial de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ de la Commune de Saint-Sériès 

 

33 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ la particularité de la commune de Saint-Sériès, réside dans son 
appartenance à ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ wƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ (Paysage de Garrigues et se situe 
ǎǳǊ ǳƴ ŦƭŀƴŎ ŘŜ /ƻƭƭƛƴŜύ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ 
Lunel/Mauguio. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ƎŀǊǊƛƎǳŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ Řǳ DŀǊŘ Ǉƭǳǎ 
Ł ƭΩŜǎǘΦ [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
plateaux avec des occupations en hauteur de bois et de garrigues. Des séparations sont 
matérialisées par des ensembles de  coteaux ou des greffent de villages apparaissent 
généralement sur des points hauts. Dans ces grands paysages de garrigues, la dent du Pic Saint-
Loup se manifeste admirablement et compose le paysage remarquable des garrigues Héraultaises 

 

 

 

Les grands paysages du département de ƭΩIŞǊŀǳƭǘ (Source : Atlas des paysages du 
Languedoc-Roussillon) 

 

  

[ΩǳƴƛǘŞ paysagère « Les collines et garrigues en rive droite du Vidourle » (Source : Atlas des 
paysages du Languedoc-Roussillon) 
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[ΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ « Les collines et garrigues en rive droite du Vidourle » est localisée entre la 
plaine plate et viticole de Lunel-Mauguio et les reliefs marqués au nord du département 
όŎƻƭƭƛƴŜǎ ōƻƛǎŞŜǎύΦ " ƭΩƻǳŜǎǘΣ Ŝƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 
sont plus anthropisés. Au sud, on note la présence de l'autoroute A9 qui contourne 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ [ǳƴŜƭ-Mauguio. 

À l'est les collines prennent fin sur le Vidourle offrant ainsi un horizon lointain sur Sommières 
Řŀƴǎ ƭŜ DŀǊŘ Ŝƴ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜΦ " ƴƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ζ Petites plaines et vallons du 
Vidourle η ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

[ΩǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ну ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Sériès. La plupart des voies 
convergent vers Sommières au sud-est tandis que la RN 110 va, elle, en direction de 
Montpellier. 

Les différentes unités paysagères présentes sur et alentours de la commune de Saint-Sériès 
sont représentées sur la carte page suivante. 

 

1.4.1.2 . Ngu"gplgwz"fg"nҲCvncu"rc{ucigt"tּרikqpcn 

[Ω!ǘƭŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ н ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Υ 

¶ Un enjeu de valorisation, le Vidourle : 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎΣ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ 
nombreuses annexes hydrauliques tels que les bras morts ou encore les biefs de 
moulin (Source : EIE contournement ferroviaire de Nîmes et Montpellier). En 
effet ce fleuve côtier méditerranéen, malgré sa forte anthropisation (seuils, 
endiguements etc.) résultant de ses violentes crues, reste un paysage identitaire 
de par sa richesse écologique (Source : DOCOB). 

¶ ¦ƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ Υ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ 
paysager, certaines entrées de village et les nouveaux " quartiers " d'habitations 
doivent être requalifiés selon différentes méthodes (plantations, traitement des 
clôtures, réduction des surlargeurs de chaussée etc.). Sur la commune 3 zones 
ŘŜ ōŃǘƛ ŘƛŦŦǳǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ол ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 
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1.4.1.3 Les entités paysagères 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ нлмн ǇŀǊ ƭŀ ǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜ Cŀƴƴȅ 5ŜƭŀŦƻƴǘ-Abinal. 

Le paysage de Saint Sériés se compose de deux entités 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŀƳōƛŀƴŎŜǎΣ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Υ 

¶ Le paysage des collines boisées 

¶ La plaine agricole, limitée par la ripisylve du 
 Vidourle 

 

 

 

 

 

 

 

Le paysage des collines boisées : 

/ŜǘǘŜ ǳƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 9ƭƭŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜǳȄ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎ ƭŜ 
long de la RD34. Elle offre un paysage boisé. Le village est blotti au pied de la colline. 

[ŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5опΦ  

La végétation dense des boisements rend la vue relativement fermée, bloquée par ces boisements. Il 
existe une trouée visuelle le long de cet itinéraire. La vision est structurée par les arbres de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜΦ !ǳ- delà, le fond de scène est occupé par la plaine, la ripisylve du Vidourle et les reliefs des 
ƎŀǊǊƛƎǳŜǎΦ !ǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇƭŀƴΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ǊŜǇŞǊŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ Ŝƴ ŦǊƛŎƘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ 
ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΦ [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀǘŀƴŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǾƛŜƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
lecture des paysages. Il fonctionne tel un point de repère remarquable. 

 

Source : Fanny Delafont-Abinal. 

/Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ŎƻƭƭƛƴŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎΦ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǘȅǇƛǉǳŜǎΦ [ΩƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Řǳ 
lointain. Les masses boisées sont très visibles. 
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Source : Fanny Delafont-Abinal. 

 

Ce côté linéaire offre une vision très ouverte sur le paysage. Le village est situé au pied des petites collines 
ōƻƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ƻǳǾŜǊǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ƛƴŘŞƴƛŀōƭŜΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŘŞƴƛǾŜƭŞ 
et aux zones non urbanisées.  

Ces points de vue se situent le long de la RD34 en longeant le territoire communal entre les espaces boisés.  

Ҕ 9ƴƧŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 
Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞŎǊƛƴΣ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-plan de collines boisées.  

 

La plaine agricole, limitée par la ripisylve du Vidourle : 

[ΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ƻǳǾŜǊǘΣ ŀǳ ǊŜƭƛŜŦ ǘǊŝǎ ŘƻǳȄΦ [Ŝǎ ǘŜƛƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǾƛǾŜǎ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ōŜƭƭŜ ǎŀƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞǎΦ [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ǎΩƻǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ƭƻƛƴǘŀƛƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ 
/ŞǾŜƴƴŜǎ Υ ƭŜǎ ŎȅǇǊŝǎ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ [Ŝ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀ ǇǊƛǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ł ƭΩŀōǊƛ 
des collines vers la plaine du Vidourle. 

 

Source : Fanny Delafont-Abinal. 

 

{ǳōƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ {ǘ {ŞǊƛŝǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ŝǘ ŀ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŀ ƴǳƛ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ 
village qui perd de sa qualité, et rend difficile sa lisibilité.  

[Ŝǎ ǇŜǊŎŞŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5оп ƻŦŦǊŜƴǘ ŘŜǎ ǾǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎŀƳƻǳŦƭŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
la végétation des différents plans. Les cyprès du cimetière, par leur verticalité et leur couleur viennent 
ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀǘŀƴŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ 
ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛ ƴƻǳǎ Ŝǎǘ ƻŦŦŜǊǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5оп Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƻǴ 
de nombreux éléments caractéristiques du paysage local sont regroupés : vignes, terres cultivées, alignement 
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ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭƛƴŜǎΣ ŎȅǇǊŝǎ Ŝǘ ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ 

 

Source : Fanny Delafont-Abinal. 

 

Ҕ [ΩŜƴƧŜǳ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

 

1.4.1.4 La perception du village depuis les entrées de ville 

 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ {ǘ {ŞǊƛŝǎ se fait à partir du rond-point de 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5оп Ŝǘ ƭŀ w5ммуΣ Ǿƛŀ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ǘ wƻŎƘΦ [Ŝ 
visiteur traverse progressivement un espace naturel et agricole 
puis un boisement dense pour enfin découvrir le village avec le 
ŎƭƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜōŀǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ Řƻƛǘ 
şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ǘ wƻŎƘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳŀƴŘ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ Ǉƭŀƴ Řǳ ƳǳǊ 
de clôture non enduit dénote par rapport à la belle perspective 
sur le village ancien. Ainsi le projet de développement de la 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ǿŀ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ōƻƛǎŞŜ Ŝǘ 
agricole en amont du village. Elle constitue une liaison paysagère 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 

 

 

 

Source : Fanny Delafont-Abinal. 
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Le secteur de la colline du Pont de Bière : Ce secteur jouxte le tissu urbain existant et les reliefs boisés. 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ Řǳ 
ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ǿƻƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ w5оп Ŝǘ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ȊƻƴŜ 
urbanisée permettra de conserver le village dans son écrin végétal. Il est nécessaire aussi que le raccord 
Ł ƭΩŀǾŜƴǳŜ {ǘ wƻŎƘ ǎƻƛǘ ǘǊŀƛǘŞΦ !ǳǘǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ 
ŘŞƴŀǘǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

 

Source : Fanny Delafont-Abinal. 

 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝƴ ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ {ŀǘǳǊŀǊƎǳŜǎ est très peu marquée par les extensions urbaines sous 
forme de lotissement. Le contraste est important entre le végétal du centre avec la présence des 
boisements du parc et le minéral bâti des maisons de lotissement sur la plaine ouverte du Vidourle. Il 
serait intéressant de venir traiter les limites du village avec un apport de végétal comme privilégier les 
haies végétales plutôt que les murs de clôtures en maçonnerie. 

 

Source : Fanny Delafont-Abinal. 

 

Les limites du village dans la plaine du Vidourle :  

[Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ hǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊƛŝǊŜ-plan végétal important avec les reliefs boisés. La 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ǇǊƛǾŀǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇƭŀƴǘŞŜǎ ŘΩƻƭƛǾƛŜǊǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ 
harmonie et un équilibre entre le bâti et le paysage. 
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Source : Fanny Delafont-Abinal. 

 

1.4.1.5 Enjeux paysagers 

 

 

Conception/réalisation : Florence Chibaudel 
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1.4.2  PATRIMOINE 

La commune de Saint-Sériès ne présente ni site inscrit, ni site classé, ni site archéologique, ni monuments 
historiques sur son territoire. 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ 
ǊŜǾşǘŜƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŃǘŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ 
ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-{ŞǊƛŝǎΣ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ƴŀǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Félix, la falaise de la Roque ou encore le fleuve du Vidourle. 

 

 

1.4.2.1 Patrimoine bâti et sites 

Aussi au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ Le règlement peut identifier et localiser les 
éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ 
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ». Ces éléments 
ont été repérés au sein du présent rapport de présentation. Ils sont protégés et doivent être préservés dans 
leur intégralité.  

 

Le seuil de Saint-Sériès 

 
Photographie 1 : Seuil. Source : Google Maps. 

Un seuil en rivière est un ouvrage, fixe ou mobile, qui barre tout ou partie du lit mineur contrairement 
au barrage qui, lui, barre plus que le lit mineur. Historiquement, ce seuil servait à alimenter le moulin de 
Saint-Sériès.  

Le site de la Roque de Saint-Sériès 
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Photographie 2 : La Roque. Source : Midi libre.  

La Roque de Saint Sériès, située entre les communes de Saint Sériès et Villetelle, est une grande faille entre 
deux rochers à pic d'une hauteur de plus de 75 mètres. Ce site, bordé par le Vidourle, aurait été selon une 
légende " taillé par les Romains ". Autre hypothèse : le fleuve, selon aurait formé un lac avant d'emprunter son 
cours actuel, et ce pour des raisons purement géologiques (effondrement). 

Ce patrimoine naturel fait partie des sites emblématiques qui composent le territoire et auquel la population 
locale est fortement attachée. La Roque de Saint Sériès revêt d'ailleurs un caractère si particulier qu'on se 
laisserait facilement tenter de la définir « ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ϦΦ 

(Source du texte : http://www.paysdelunel.fr/) 

 

La Mairie et son beffroi  

 
Photographie 3 : Mairie et son beffroi. Source : Google Maps.  

La mairie de Saint-{ŞǊƛŝǎ Ŝǘ ǎƻƴ ōŜŦŦǊƻƛ ŀǘǘŜƴŀƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ Řǳ tŀǊŀŘƛǎ 
Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎΦ  
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Église Saint-Arey de Saint-Sériès 

 
Photographie 4 : église Saint-Arey. Source : Google Maps 

[ΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-{ŞǊƛŝǎΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ /ŀƭŀŘŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŧǳǘ 
ŞŘƛŦƛŞŜ Ŝƴ мутп ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǇǊƛŜǳǊŞ Ŝǘ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŦǳǊŜƴǘ ƛƴŎŜƴŘƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƎǳŜǊǊŜǎ ŘŜǎ ŎŀƳƛǎŀǊŘǎ όƻǳ ƎǳŜǊǊŜ 
des Cévennes).  

Castelet  

 
Photographie 5 : Castelet. Source : Google Maps 

5ƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŀǘȅǇƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŜ /ŀǎǘŜƭŜǘ, édifié en 1890 au sein du hameau de Saint-Félix, 
doit être préservé de toute modification esthétique. 
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La Gallière  

 
Photographie 6 : Perspectives nouvelles 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ōŀǎǘƛŘŜ ǾƛƎƴŜǊƻƴƴŜ datant de la fin du XIXe siècle située dans le hameau de Saint-Félix.  
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1.4.2.2 Patrimoine écologique 

Au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ζ le règlement peut identifier et localiser les éléments 
de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour 
la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est fait application du 
régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres.  

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien 
des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas 
échéant, les desservent ». Ces éléments sont à repérer au sein du présent rapport de présentation. Ils sont 
protégés et doivent être préservés dans leur intégralité.  

 

1. !ÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅ 0ÌÁÔÁÎÅÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄÅ ÌȭÁÖÅÎÕÅ ÄÅÓ #ïÖÅÎÎÅÓ 

 
Photographie 7 : Alignement de platanes av. des cévennes. Source : Google Maps 

Présent ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ bƻǊŘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ w5 34, cet alignement de platanes donne une 
perception qualitative des abords du village.  

 

2. !ÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄȭÁÒÂÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÒÉÐÉÓÙÌÖÅ ÄÕ 6ÉÄÏÕÒÌÅ 

  
Photographie 8 Υ !ƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΦ {ƻǳǊŎŜ : Google Maps 
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/Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝǘ ƘŜǊōŀŎŞŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Ł ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  
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1.4.3  ATOUTS/FAIBLESSES ҭ OPPORTUNITES/MENACES ET 
PROBLEMATIQUES CLES DU TERRITOIRE LIES AUX PAYSAGES ET 
PATRIMOINE 

1.4.3.1 Paysage et cadre de vie : Grille AFOM 

 Situation actuelle  Tendance 

+ 
Un paysage identitaire 
agri- naturel de collines 

et de garrigues 
 

Ce paysage devrait être préservé sur la 
commune, éléments devraient se pérenniser, 

toutefois il est menacé par la « pression » 
foncière. 

- 
De larges zones de bâti 

diffus 
 

 

Le règlement en vigueur permet la poursuite 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΦ 

- 
Aucun site inscrit ou 

classé  

Ĕ Classement de patrimoine paysager 
et bâti au titre des articles L151-19 et 

23 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

+ 

Des éléments de 
patrimoine remarquable 
(église, ancien château, 
ŦŀƭŀƛǎŜ ŘŜ ƭŀ wƻǉǳŜΣΧύ 

 

Ces éléments devraient se pérenniser, sans 
aucune garantie toutefois. 

 

 

1.4.3.2 Paysage et cadre de vie : Proposition fҲgplgwz 

¶ Préserver les caractères identitaires du paysage communal 
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1.5 BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 
[Ŝ ǾƻƭŜǘ ƴŀǘǳǊŜƭ όōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ initial du PLU doit permettre de mieux orienter 
ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
fonctionnalité. Dans cette optique, une analyse à deux niveaux doit être menée : 

¶ Une analyse du patrimoine naturel du territoire de Saint-Sériès, en exposant notamment les 
caractéristiques des zones répertoriées comme sensibles et/ou à préserver et à valoriser dans le 
cadre du PLU ; mais aussi la richesse spécifiqueΣ ŎΩŜǎǘ-à- dire les espèces animales et végétales 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀōǊƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
voir nationale. 

¶ Une analyse des continuités écologiques du territoire de la commune de Saint-Sériès et de 
celles limitrophes (Aubais, Boisseron, Junas, Saint-Christol, Saturargues, Sommières, Verargues et 
±ƛƭƭŜǘŜƭƭŜύ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŀǳ-delà des différents types de milieux (naturels, semi-naturels ou 
artificialisés) et de la biodiversité présentes sur la commune, les fonctions écologiques 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
en identifiant les secteurs qui jouent des rôles stratégiques dans le maintien de la biodiversité. 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŀǇǇǊƻŎƘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳƛ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ 
mais également les zones qui revêtent, du fait de leurs fonctions écologiques, une importance particulière 
dans le maintien de cette richesse naturelle.  

1.5.1  LES PRINCIPAUX MILIEUX NATURELS 

1.5.1.1 Le Vidourle et ses zones humides 

Le fleuve Vidourle ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ [ŀ 
ǊƛŎƘŜǎǎŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ 
principalement en amont, tels que le ŎŀǎǘƻǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Castor fiber), le ǊƻƭƭƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Coracias 
garrulusύΣ ƭΩAlose feinte (Alosa agone), le Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) ou encore ƭΩ;ŎǊŜǾƛǎǎŜ   
à   pattes   blanches ό!ǳǎǘǊƻǇƻǘŀƳƻōƛǳǎ ǇŀƭƭƛǇŜǎύΦ /ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ milieux existant 
sur la commune comme il est possible de le voir sur la carte page suivante. 

 

 
 

Le Vidourle wƻƭƭƛŜǊ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ό{ƻǳǊŎŜ : Hérault.fr) 

 

/Ŝ ŦƭŜǳǾŜΣ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ- Roussillon (identifiant 
оп/Dопллсфύ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ ¦ƴŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜΦ  
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Cette ripisylve ŘŜǎǎƛƴŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜƴǎŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ł ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ŎŀŘǳŎ 
ŎƻƳƳŜ ƭΩaulne glutineux (Alnus glutinosa), le saule pourpre (Salix purpurea) et blanc (Salix alba), le frêne à 
feuilles étroites (Fraxinus angustifolia) ou encore le peuplier blanc (Populus alba). Elle comporte par 
ŜƴŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ {ŀƛƴǘ-{ŞǊƛŝǎ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ forêts- 
galeries  à  Saules  blancs  et  Peupliers blancs (Code 92A0 : Populion albae, CB : 44.61). 

 

Cette formation végétale correspond à une formation forestière riveraine typique de la Méditerranée. Sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ aƻǳƭƛƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Christol, au Nord de Saint-Sériès 
ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ la plus dense et étoffée. Cette formation se décline en deux faciès : le premier correspond aux 
ōƻǊŘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳƭƴŜ ƎƭǳǘƛƴŜǳȄ όAlnus glutinosa) et le Saule blanc (Salix 
alba) tandis que le second renvoie aux talus extérieurs plus secs sur lesquels les peupliers blancs (Populus 
alba), les Frênes à feuilles étroites (Fraxinus angustifolius) et les Chênes pubescents (Quercus pubescens) 
sont prédominants (Source : DOCOB). Néanmoins, il faut noter que la grande majorité des ripisylves de 
strate arborée présentes sur le linéaire du Vidourle sont pour la plupart envahies par des espèces exotiques 
envahissantes tels que le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacaciaύ ƭΩ!ƛƭŀƴǘƘŜ ƎƭŀƴŘǳƭŜǳȄ όAilanthus 
altissimaύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩ;ǊŀōƭŜ ŘŜ ƴŜƎǳƴŘƻ όAcer negundo). 

Cette ripisylve étant identifiée par la Directive « Habitats Faune Flore η Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire (code EUR15 : 92A0), elle présente donc un enjeu patrimonial fort renforcé par les services 
ŞŎƻǎȅǎǘŝƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜΣ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
des berges (Source : DOCOB), ses fonctions de conservation de la biodiversité (accueil et refuge pour 
espèces animales et végétales) entraînant une bonne qualité biologique du milieu (Source : EIE volet 
environnemental et paysager du contournement ferroviaire de Nîmes et Montpellier). 

Une saussaie à Saules pourpres méditerranéenne poussant sur les dépôts de sables ou de galets du 
Vidourle est située au sud du moulin de Saint-Christol. Cet habitat constitué de saules pourpres (Salix 
purpureaύ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎǘŀŘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ 
conservation que sur Saint-Sériès (Source : DOCOB). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ hŘƻƴŀǘŜǎΦ En effet, de nombreuses 
ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭƛōŜƭƭǳƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ǾƻƛǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
national y sont présentes tels que le Gomphe de Graslin (Gomphus graslini), la Cordulie splendide 
(Macromia splendens) ou encore la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii). 

 

Sur le territoire du PLU, ces espaces peuvent être menacés par la création de nouvelles infrastructures, par 
ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ ±ƛŘƻǳǊƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ 
ŀƛƴǎƛ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ǎƻƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ {ƛǘŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
Communautaire permet sa bonne gestion à travers le Document ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
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